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// ÉDITO

ON REPART !
Depuis le mois de septembre, petit à petit, la vie communale reprend 

après un long tunnel sanitaire qui a entravé le dynamisme citoyen, associatif et culturel 
qui caractérise Saint-Pierre-d’Aurillac. 

Ce numéro de votre Petit Journal « nouvelle formule » exprime  
cette vitalité communale retrouvée. Un Petit Journal, fruit du travail de la commission 

communication du conseil municipal animée par Aude Delpeyrou, 
qui se renouvelle dans la forme et sur le fond, avec un travail rédactionnel 

encore plus collectif,  et pour lequel nous voulons une parution tous les trois mois  
pour toujours mieux vous informer.  

Culture, solidarité, jeunesse… les priorités politiques communales s’expriment  
tout au long des 16 pages de ce numéro ;  

l’esprit de résistance et de lutte de notre commune également avec la pétition  
des usagers du train pour conserver et développer nos gares de proximités.  

Enfin, permettez-moi de vous inviter à découvrir ce formidable projet 
d’habitat inclusif innovant, qui s’inscrit dans la tradition et la singularité  

de notre commune en termes d’accueil, de solidarité et d’ouverture aux différences. 
Au cœur du village, avec un centre bourg renforcé dans sa vocation

d’activités commerçantes et associatives, le conseil municipal travaille pour l’avenir. 
Il nous reste maintenant à construire ensemble le nouvel outil pour accueillir 

la richesse de la vie associative, culturelle, citoyenne, familiale et éducative de notre village.
Plus que jamais, vos élus municipaux sont déterminés à construire avec vous 

le Saint-Pierre-d’Aurillac de demain, 
ancré pleinement dans son époque et fier de son originalité et de son histoire !

Stéphane DENOYELLE
Votre Maire
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// CULTURE & Patrimoine

La PETITE MÉDIATHÈQUE

Lire Élire

La petite médiathèque de 
Saint-Pierre-d’Aurillac 

a une nouvelle fois participé 
à la manifestation « Lire Élire »  

organisée par Biblio Gironde  
à destination des jeunes lecteurs.

Après un spectacle dans la cour de l’école 
maternelle et à l’issue de plusieurs mois 
de découverte de la sélection des livres, 

18 enfants ont finalement voté pour 
élire leurs ouvrages préférés durant la 

semaine du 4 octobre.

Le Maire a présidé le dépouillement et a 
proclamé les vainqueurs pour la com-

mune de Saint-Pierre d’Aurillac.
Venez retrouver les gagnants  

et la sélection complète  
à la petite médiathèque aux horaires 

habituels d’ouverture : 
le mardi et le jeudi de 16h30 à 

18h30 et le samedi de 10h à 12h.

EN ROUTE VERS
UN PAYS D’art et d’histoire

Le label « Pays d’Art et d’Histoire » est attribué aux territoires fortement engagés 
dans l’animation et la valorisation du Patrimoine à destination de tous. 

5 communautés de communes et deux communes de notre territoire se sont  
réunies pour se porter candidates à ce label, dans la continuité du label « Ville d’art et 
d’Histoire » obtenu par  la ville de La Réole : les CDC du Réolais en Sud Gironde, du 
Bazadais, du Sud Gironde, Convergence Garonne, Rurales de l’Entre-Deux-Mers, et 
les communes de la Sauve et de Meilhan-sur-Garonne. 
Le Pôle Territorial Sud Gironde porte ce projet et 25 villes et villages pilotes ont été 
désignés pour créer un réseau dynamique et être les ambassadeurs de cette candida-
ture. Saint-Pierre d’Aurillac est l’une d’elles en raison de son patrimoine immatériel qui 
constitue une identité forte (transmission artistique, linguistique, gastronomique). 

Les journées européennes du Patrimoine

Du 17 au 19 septembre dernier, les communes pilotes du Pays d’Art et d’Histoire ont 
participé aux Journées européennes du patrimoine. À Saint-Pierre-d’Aurillac, c’est 

au travers d’une balade, du lavoir de l’église jusqu’au port des Arrocs, que le patrimoine 
du village a été raconté. Une façon originale pour les courageux participants ayant bra-
vé la pluie de découvrir la cressonnière de Hugues Bladet, les bords de Garonne contés 
par Michel Hilaire et le film aux Arrocs « Le passeur de Garonne » réalisé par Francis 
Lacroix. L’équipe municipale les remercie chaleureusement d’avoir répondu présents et 
de veiller à conserver et valoriser l’histoire de notre village.  

Être village pilote du Pays d’Art et 
d’Histoire nous engage à réaliser pour 
tous de nouvelles actions de valorisa-
tion et de transmission du patrimoine, 
dans la continuité de ce qui se fait 
déjà dans notre commune depuis de 
nombreuses années grâce notamment 
à certains habitants passionnés et au 
travail des associations.

Estelle SAINT-MARC, Conseillère Municipale,
impliquée dans le label Pays d’Art et d’Histoire.

«

«
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// Vie MUNICIPALE

Les usagers de nos 
gares se mobilisent !

Les usagers des gares de proximités 
de Gironde-sur-Dropt, Caudrot, 

Saint-Pierre-d’Aurillac et  
Saint-Macaire ont adressé un  
courrier à Alain Rousset, Président de la 
Région Nouvelle Aquitaine,  
pour défendre et promouvoir la desserte 
de nos haltes ferroviaires.

Dans le même temps, les maires des 
quatre communes continuent  
d’interpeller la Région et la SNCF pour 
conserver et développer le service public 
ferroviaire :  
plusieurs rendez-vous sont déjà fixés !

Cette lettre est la base d’une pétition qui 
peut être signée en mairie ou en ligne sur 
change.org !

Déjà 1000 signatures !
Continuons de nous 
mobiliser !

Le 13 octobre 2021,
 
Monsieur le président de la Région, 

Nous sommes lycéens, étudiants, salariés. Par contrainte, par choix ou par 
conviction, nous sommes usagers du train pour aller étudier ou travailler  
à Bordeaux ou sur la métropole. Nous prenons le train à Gironde-sur-Dropt,  
Caudrot, Saint-Pierre-d’Aurillac ou Saint Macaire. 

Les cours commencent à 8h00, certains d’entre nous embauchons également  
à 8h00, aujourd’hui c’est encore possible d’arriver à Bordeaux dans les temps.  
Selon votre projet de modification, à compter de décembre, nous aurions le choix 
entre arriver à Bordeaux Saint Jean à 6h45 (!) ou être en retard tous les jours  
en prenant le train suivant qui arriverait à 8h00. 

Pour ceux d’entre nous qui commençons plus tard (9h pour l’essentiel) et qui 
avons des enfants, nous les déposons à l’ouverture de la crèche ou de l’accueil  
périscolaire à 7h30 et nous prenons ensuite le train pour aller travailler.  
Toujours selon votre projet, à partir de décembre, ce ne serait plus possible. 

Le soir, à ce jour, nous pouvons quitter Bordeaux à 17h34 pour arriver chez 
nous entre 18h04 et 18h17. Selon votre projet, à partir de décembre, nous devrions 
quitter Bordeaux 30 minutes plus tard et arriver chez nous entre 18h34 et 18h43, 
sauf pour Caudrot où nous devrions alors attendre 19h30 pour rentrer.  
L’accueil périscolaire et la crèche ferment à 18h30, nous ne pourrions donc plus 
aller chercher nos enfants dans les horaires impartis. 

Si on résume, pour ceux d’entre nous qui commençons à 8h00 et terminons 
à 17h00 (horaires classiques, vous en conviendrez), avec votre projet,  
vous nous proposez un départ à 6h00 du matin et un retour à 18h35 environ  
soit plus de 12h d’amplitude horaire. 

Où est notre bien-être ? Où est notre qualité de vie ? Où est notre vie de famille ? 
Serons-nous contraints, pour ceux qui le peuvent, d’aller grossir les rangs des 

véhicules qui saturent déjà la gare de Langon ? Qu’en est-il des autres ?  
Ceux qui n’ont pas le permis ou pas de véhicule ? 

Nous vivons dans ces communes, éloignées de notre lieu de travail et d’études 
soit par choix, soit contraints par les coûts d’achat et de location sur la métropole 
bordelaise. Pour beaucoup d’entre nous, au moment de faire ce choix, la présence 
de la gare et la possibilité de prendre le train a été déterminante. 

Nos maires vous ont déjà alertés à plusieurs reprises sur ces faits.  
À ce jour, vous refusez toujours de les entendre. Écoutez-les, ils connaissent  
notre réalité et nous soutenons leur position autant qu’ils défendent la nôtre. 

Notre demande est simple, nous demandons à garder les horaires et dessertes 
qui étaient les nôtres avant la période actuelle de travaux, soit une arrivée  
à Bordeaux Saint Jean à 7h30 et une autre à 8h30, et un départ le soir  
de Bordeaux St Jean à 17h30 et à 19h pour rentrer avec un train qui s’arrêterait 
dans nos quatre gares. 

Nous avons effectué nos propres comptages depuis plusieurs mois - en dehors 
des périodes de vacances où vous organisez régulièrement vos campagnes de  
comptage (!) - et nous sommes une moyenne de 10 usagers quotidiens à  
Gironde-sur-Dropt, 10 usagers à Caudrot, 15 usagers à Saint-Pierre-d’Aurillac  
et 20 usagers à Saint-Macaire. 

Nous avons des abonnements hebdomadaires, mensuels, annuels ou  
nous sommes des usagers plus occasionnels, dans tous les cas, nous sommes tous 
des usagers réguliers de la SNCF et du service TER Nouvelle Aquitaine,  
nous méritons votre écoute. 

Ne doutant pas d’avoir retenu votre attention, nous vous prions d’agréer nos 
sincères salutations,   

Les Usagers de la ligne 44 du TER Nouvelle Aquitaine, 
Gares de Gironde-sur-Dropt, Caudrot, Saint-Pierre-d’Aurillac et Saint-Macaire

La Gare de Saint-Pierre d’Aurillac
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TAXE FONCIÈRE

Le taux communal a-t-il augmenté ?

On entend dire que la part communale de la taxe foncière aurait doublée 
entre 2020 et 2021 à Saint-Pierre-d’Aurillac.

Vrai ou faux ?

C’est faux ! Le conseil municipal n’a pas voté
d’augmentation du taux communal  depuis 2017.

Explication :

Les communes ne perçoivent plus la taxe d’habitation qui constituait 
jusque là la principale recette fi scale des communes.

Pour compenser cette perte de recette, le gouvernement a réservé 
au seul bloc communal (commune et communauté de communes)

la taxe foncière.

Cette taxe, due uniquement par les propriétaires, était en eff et, 
jusqu’en 2020, partagée entre plusieurs collectivités :
la commune, l’intercommunalité et le département.

Le taux appliqué par chacune de ces collectivités
apparaissait clairement, jusque-là, sur votre feuille d’imposition.

À partir de 2021, la part départementale de la taxe foncière
a été transférée à la commune.

Décomposition de
la TAXE FONCIÈRE

%
COMMUNAL

%
INTERCOMMUNAL

%
DÉPARTEMENTAL

%
TAXES SPÉCIALES

%
GEMAPI

Taux 2019 18,98 % 2,00 % 17,46 % 0,217 % 0,434 %

Taux 2020 18,98 % 2,00 % 17,46 % 0,214 % 0,431 %

Taux 2021
36,44 %

(18,98 + 17,46) 2,00 % Basculé dans la 
part communale 0,18 % 1,09 %

// VIE MUNICIPALE

Sur la forme, l’avis de taxe foncière a donc été modifi é mais, sur le fond,
ce changement n’a, en soi, pas d’incidence sur le montant de l’impôt

payé par les contribuables !
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France serviceS
proche de vous,

proche de chez vous !

ACCUEIL
Mairie de Caudrot

15, Place des Tilleuls - 33490 CAUDROT

Horaires
Lundis et jeudis
de 9h à 12h30

et de 13h30 à 16h

Prise de rendez-vous
par téléphone au 06 23 30 03 93 

ou en ligne sur 
http://rdv.reolaisensudgironde.fr

Le handisport à Gaza, 
source d’espoir

Le 15 octobre dernier, la délégation 
Palestinienne de la tournée Française 

du documentaire « Gaza, balle au pied » 
a fait halte à Saint-Pierre-d’Aurillac.

Palestine 33, Union Juive Française pour 
la Paix, Association France Palestine 
Solidarité, Collectif Al Qarara, Fédération 
Sportive et Gymnique du Travail, élu(e)s, 

tous étaient présents pour accueillir 
Iyad Alasttal, le réalisateur gazoui 
engagé, Naji Naji, joueur de football 
amputé suite à l’explosion d’une mine 
israélienne et Fouad Abou Ghalioun, 
responsable de l’Association des 
footballeurs amputés de Gaza.

Ils ont témoigné sur la situation à Gaza 
et l’espoir que représente le sport et plus 
particulièrement le football pour les 
jeunes Palestiniens et Palestiniennes 
victimes de la violence de l’occupation.
Un moment intense et riche 

qui témoigne de la solidarité active de la 
municipalité et des associations présentes 
pour le peuple Palestinien.

// SOLIDARITÉ

Mise à disposition

D ' E S

E T N

D E S U E S

Accueil

I N FORMAT I ON S

E T OR I EN TA T I ON

Besoin d'aide pour vos démarches

administratives et numériques du quotidien?

France Services vous facilite l'accès aux droits

Accompagnement

DANS VOS D ÉMARCHE S

Permanences CAF le mercredi – Prendre rdv au 3230 ou Caf.fr - La Réole

Permanences CARSAT le 1er mardi du mois – Prendre rdv au 3960 - La Réole

Permanences Infodroits – Prendre rdv au 05 56 45 25 21 - Auros et Monségur

Retrouvez les courts métrages « Gaza stories » sur la vie ordinaire à Gaza 
sous blocus israélien et les documentaires de Iyad Alasttal sur YouTube.

Natacha GOMEZ, agent d’accueil de l’antenne 
de Caudrot, accompagnée de son stagiaire.



\\ 9\\ 8

Habitat inclusif
dans le centre bourg un projet d’habitat ordinaire 
pour des personnes en situation de handicap

Habiter, c’est répondre au besoin 
vital de se loger. Mais habiter, c’est 

aussi prendre sa place pleine et entière 
dans notre société. Ainsi, l’habitat est 
inclusif par essence. Il est donc  
primordial, pour lutter contre l’exclu-
sion sociale, que le plus grand nombre 
de personnes puisse avoir un chez soi.  
C’est l’ambition du projet d’habitat 
inclusif à Saint-Pierre-d’Aurillac.

Proposer un chez soi à des personnes en 
situation de handicap, travailleurs  
ou retraités des Etablissements et  
Services d’Aide par le Travail (ESAT) 
locaux, qui rencontrent de grandes diffi-
cultés pour se loger et donc à occuper la 
place qui est la leur dans notre société.

Notre commune, grâce à son histoire, 
ses valeurs, son niveau de service public, 

// SOLIDARITÉ

son tissu associatif et ses commerces de 
proximité est à même de proposer un 
environnement soutenant et favorisant 
l’autonomie. Conscients de nos atouts 
pour participer à un tel projet de société, 
nous avons engagé la réflexion,  
en partenariat avec Gironde Habitat et 
l’association ADIAPH1, pour proposer 
une offre d’habitat inclusif.

À l’origine, il y a un projet immobilier 
souhaité par la municipalité et piloté  
par Gironde Habitat, pour dynamiser  
le centre bourg :  
création de 10 logements sociaux,  
pérennisation de la Poste et création 
d’un nouvel espace commercial.

Puis il y a l’ambition d’aller plus loin en 
identifiant 5 de ces logements comme 
étant de l’habitat inclusif. Ils ne seront  
en rien différents des autres logements. 
Les habitants seront locataires de  
Gironde Habitat au même titre que  
leurs voisins mais ils bénéficieront d’un 
accompagnement par un professionnel 
du médico-social de l’ADIAPH.  
Ce dernier veillera à sécuriser la vie à 
domicile, à favoriser la convivialité,  
à lutter contre l’isolement, à soutenir 
l’autonomie des personnes en lien avec 
les autres services tels que l’aide à  
domicile, et à fournir un appui  
à l’inclusion des personnes au sein  
de notre tissu local.

1ADIAPH : Association pour le  
Développement, l’Insertion et  
l’Accompagnement des Personnes  
Handicapées qui gère sur notre territoire  
plusieurs établissements médico-sociaux 
et qui dispose d’un Service À la Vie Sociale 
(SAVS)
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// SOLIDARITÉ

La solidarité est à la fois la conviction d’une appartenance 
commune et l’obligation de prendre conscience de ce lien.  
L’habitat inclusif concrétise cette conviction et répond à ce 
devoir. Il rend plus accessible le logement de droit commun 
et permet aux personnes d’occuper leur place au sein de la 
société. Et cela est rendu possible grâce à la société elle-même, 
une société solidaire.

Félix BLAZQUEZ, Conseiller Municipal Élu au Centre Communal d’Action Sociale.

«

«

Un projet bien accueilli

Malgré le contexte sanitaire, l’équipe municipale avait à cœur de 
proposer ce projet au plus grand nombre. Pour ce faire, et tout 
en respectant les règles en vigueur, une première rencontre a été 
proposée le 22 octobre aux riverains concernés et aux représentants 
des associations de notre commune. Les échanges ont été riches et 
l’accueil à la hauteur de ce qui fait la réputation de  
Saint-Pierre-d’Aurillac : une commune où la solidarité est une réalité.

Dernière étape : 

Ce projet a été présenté le 9 novembre au 
Conseil Départemental de la Gironde, 
département pilote au niveau national 
pour le déploiement de l’habitat inclusif. 
Avec un premier avis favorable, Gironde 
Habitat va pouvoir lancer la program-
mation. S’agissant d’un projet structu-
rant pour notre commune, dynamisant 
pour notre centre bourg et dont une 
des clés de la réussite seront les valeurs 
qui font l’identité de notre village, cette 
programmation se fera en collaboration 
avec la Mairie et la population au moyen 
de réunions publiques dont le format 
sera adapté à l’évolution des conditions 
sanitaires. Parallèlement, un groupe de 
travail citoyen entamera les réflexions 
sur la nouvelle salle polyvalente com-
munale. Pour y participer, faîtes vous 
connaître en mairie ! 
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Le réseau qui dessert Saint Pierre d’Aurillac s’est structuré 
autour du Syndicat Intercommunal d’Alimentation en 

Eau Potable et d’Assainissement (SIAEPA), dont le siège est 
à Caudrot.
La première année de mandature du nouveau conseil 
syndical, installé en aout 2020, a été consacrée à un état des 
lieux de la situation du syndicat : état de la ressource en eau, 
recherche de fuites et état des réseaux.

Un constat alarmant…

Aujourd’hui, force est de constater que notre 
réseau d’eau vieillissant a été négligé 

et qu’il a besoin d’investissements lourds 
pour des travaux importants. Les travaux 
d’entretien et de recherche de fuite, de la 
responsabilité de la SOGEDO, ont été 
insuffi  sants.

À ce jour, 31 % de l’eau 
pompée n’arrive pas à 

votre robinet, la priorité sera 
donc donnée aux travaux de 
renouvellement du réseau. 
La construction d’une usine 
de décarbonatation, promise 
par l’ancienne gouvernance, est 
nécessaire et toujours d’actualité 
tant le calcaire présent dans l’eau est 
cause de destruction d’installations pu-
bliques ou domestiques et donc à l’origine 
de surcoûts pour toutes et tous.
La ressource en eau apparait insuffi  sante au regard de 
l’arrivée de populations nouvelles sur notre territoire, la 
construction d’un nouveau forage est donc à l’étude. 

// Vie INTERCOMMUNALE

L’eau, l’or bleu
Depuis longtemps, les hommes ont compris l’importance de l’eau. Pour y avoir accès, cela les a conduits
à s’installer près des fleuves et des sources, à creuser des puits et à réaliser des ouvrages de plus en plus
complexes. Des grands aqueducs à nos réseaux sophistiqués en passant par les fontaines aménagées,

l’homme n’a cessé de mettre son imagination au service du transport de l’eau.
C’est ainsi que se sont créées des organisations destinées à gérer sous toutes ses formes notre besoin en eau. « «Parce que c’est de leur responsabilité 

d’élus, les élu(e)s du conseil syndical ont 
décidé de prendre à bras le corps l’en-
semble de ces problèmes.

Et le prix de l’eau ?

Cela va demander des moyens fi nanciers qui se 
répercuteront sur le prix de l’eau.

À Saint-Pierre-d’Aurillac une information 
débat a eu lieu lors du conseil municipal 

du 1er septembre, lequel a accepté à 
l’unanimité le principe d’une 

augmentation du prix de l’eau 
(hors assainissement) à hauteur 

de 0,10 €.

Fontaine aménagée près 
de la Madgelaine, sur un 
des points les plus hauts 
de la commune : une 
manière effi cace de capter 
une source qui jaillit dans 
les vignes.
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// Vie INTERCOMMUNALE

Le SIAEPA 

Gouvernance : Conseil syndical composé de 20 élu(e)s, 
présidé par Jérémie Gaillard, maire de Caudrot

Missions :
- Entretenir le réseau d’eau existant, depuis le pompage 
jusqu’au robinet, par délégation de service public 
à la SOGEDO. 
Coût : (0,668 € TTC par m3 d’eau consommée au 1er janvier 2021).
- Effectuer les réparations lourdes et les travaux d’extension 
du réseau en gestion directe en faisant appel
à des entreprises choisies par le syndicat.

Au vu de tous les projets qui restent à réaliser (nouveau  
forage, usine de décarbonatation et renouvellement du  
réseau), le conseil syndical du 12 octobre dernier a délibéré  
à l’unanimité pour une augmentation de 0.10€/m3 d’eau  
sur la partie collectivité, ce qui représente pour une famille 
avec 2 enfants qui consomme en moyenne 120 m3 d’eau  
par an une augmentation de 12€ par an soit 1€ par mois.

Myriam BELLOC, Conseillère Municipale déléguée à la voirie et aux réseaux, 
Vice-Présidente du SIAEPA

«

«

Le SIAEPA, en quelques chiffres…

10 communes approvisionnées en eau potable

166 km de tuyaux pour distribuer l’eau potable

3 forages pour puiser l’eau

397 930 m3 d’eau puisée en 2019

160 000 €/km : le coût de rénovation de la tuyauterie

2,02283 € : le prix TTC du m3 d’eau, hors assainissement
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// ENFANCE & JEUNESSE

Si vous souhaitez accorder un peu de votre temps au sein 
de notre association, transmettre un savoir-faire, 

partager vos envies et idées, développer des projet
 et participer à une expérience enrichissante, venez nous rejoindre.

Pour tout renseignement, n’hésitez pas à venir 
nous rencontrer au 23, rue de la Mane,

à nous contacter au 05.56.76.13.17
ou par mail espacepourtous.avl@orange.fr

A.V.L.
L’Association Vacances Loisirs (A.V.L.) œuvre depuis 1984 sur la commune de Saint-Pierre d’Aurillac.

Elle y développe depuis plus de 30 ans des actions en direction des enfants et des jeunes, 
notamment dans le cadre de l’Accueil de Loisirs et de l’Accueil Périscolaire. 

Enfants et ainés réunis autour d’un même projet.

A.V.L., c’est aussi un espace ouvert à tous favorisant les actions de solidarité et 
d’entraide entre les habitants, les actions visant le développement et l’accès pour 

tous aux loisirs et à la culture, permettant la mise en œuvre d’initiatives d’habitants… 
comme le jardin partagé situé en face de la coopérative viticole.
L’association, qui est agréée Espace de Vie Sociale par la CAF, questionne actuelle-
ment son projet et élabore de nouvelles pistes d’actions avec, par et pour les habitants.

A.V.L. ne pourrait 
fonctionner sans ses 

bénévoles qui gèrent cette 
dernière via son conseil 
d’administration composé 
de 6 membres et présidé par 
Cécile THOMAS.

Avec une nouvelle direction
depuis le 28 mai 2021 et 
l’arrivée toute récente d’une 
coordinatrice pédagogique 
et de projets, les membres 
de l’association veillent à ce 

que les équipes d’animation accompagnent les enfants et adolescents du territoire et 
notamment ceux de Saint-Pierre-d’Aurillac dans le cadre de leurs loisirs, favorisent 
l’éveil de leur sens et leur curiosité, en leur faisant partager des temps conviviaux 
autour d’activités culturelles et/ou sportives.

L’association continue également 
d’intervenir auprès de nos aînés 

de la Résidence Autonomie de 
Saint-Pierre-d’Aurillac en leur proposant 
diff érentes sorties ou activités.

C’est dans ce cadre qu’enfants de l’accueil 
périscolaire et résidents de la résidence 
autonomie se sont rencontrés autour 
d’un projet de création d’une fresque sur 
le thème de la faune et de la fl ore.

Ils ont travaillé éloignés les uns des 
autres, pour des raisons sanitaires, mais 
sur un même sujet, autour d’un même 
projet et ont pu se rencontrer pour 
certains, pour la première fois, lors de 
l’inauguration de la fresque le samedi 16 
octobre dernier au jardin partagé autour 
d’un goûter.

Odile BOY, nouvelle directrice (à gauche) et
Élodie MOULIN, coordinatrice pédagogique et de projets 
(à droite).
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// ENFANCE & JEUNESSE

Rentrée des classes 
2021 : des effectifs en 

baisse…

Malgré la priorité donnée à l’Édu-
cation depuis de nombreuses an-

nées, en proposant aux enfants les meil-
leures conditions possibles d’accueil dans 
une école rénovée, force est de constater 
que les écoliers de Saint-Pierre-d’Aurillac 
ont été moins nombreux que l’an dernier 
à faire leur rentrée 2021.  L’eff ectif total 
est de 115 élèves de la maternelle au 
CM2, avec 19 élèves en moyenne par 
classe. Rappelons que notre commune 
est sous le coup d’une « mesure de 
sauvegarde en soutien à la ruralité » 
de la part de l’Inspection Académique, 
qui préserve de toute fermeture sèche 
et qui octroie de fait un sursis, le temps 
de mieux appréhender la réalité des 
eff ectifs. Cependant avec des eff ectifs au 
plus bas depuis 2017, la perspective de la 
suppression d’une classe est malheureu-
sement possible pour la rentrée 2022.

Toujours masqués... mais motivés pour une 
nouvelle année !

Une rénovation performante du restaurant 
scolaire pour la rentrée 2022

Dans le domaine des économies d’énergie, notre collectivité a mis-
sionné le Syndicat Interterritorial du Pays du Haut Entre-deux-Mers 
(SIPHEM) pour la réalisation d’un diagnostic énergétique du restau-

rant scolaire.

Ce bâtiment atypique construit au début des années 80 est raccordé depuis 
 10 ans au réseau de chaleur bois communal. La salle de restauration

nécessite aujourd’hui une rénovation performante des menuiseries, de l’isolation 
du plafond, de l’éclairage et de la ventilation. Les résultats attendus sont la 
réduction de moitié des consommations énergétiques et des émissions de 
CO2.  La consommation annuelle actuelle en électricité est de 2100 kWh alors 
que la consommation annuelle prévisionnelle après rénovation est estimée à 
295 kW, soit une économie de 86 %.
Le montant total des matériaux et travaux s’élève à 75 870 € hors taxes. 
Pour supporter le coût fi nancier, le Conseil Municipal a adopté à l’unanimité 
dès le 10 mars 2021, deux demandes de subventions dont l’une d’ores et déjà 
accordée au titre de la Dotation de Soutien à l’Investissement Local 2021, pour 
un montant de 37 130 €. Une seconde subvention a été sollicitée au titre de l’aide 
du Département aux Travaux d’Economie d’Energie dans les Bâtiments Publics, 
pour 10 800 €. En complément, le 9 juin dernier, le Conseil Municipal a adopté la 
demande de fonds de concours à la communauté de communes, pour 10 000 €, 
soit une rénovation subventionnable à hauteur de 76 %.

Les travaux seront réalisés au cours de l’été 2022.
Le service de restauration sera maintenu et une salle de restauration 
provisoire sera installée de façon sécurisée, en extérieur sous une 

grande tente.

Écoles élémentaires et maternelles : qui fait quoi ?

La Commune est responsable des moyens matériels pour l’enseignement (bâtiment de l’école, matériel pédagogique…), du recrute-
ment des agents pour l’accompagnement des enfants en maternelle (ATSEM, 2 à Saint-Pierre-d’Aurillac) et de l’entretien des locaux.

L’Éducation Nationale est responsable du recrutement des personnels enseignants et de la création/suppression de classes.
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// GENS D’ICI

MOUNISSENS
Niché entre le bourg et les hauteurs de 

Saint Pierre, au cœur des vignes et 
des côteaux, l’airial de Mounissens est l’un 
des plus anciens quartiers de notre village. 

Autrefois, le quartier de Mounissens 
était fréquenté notamment en raison de 
la présence des tonneliers et du charron 
qui y étaient installés. Aujourd’hui, le 
quartier accueille les habitants du village à 
l’occasion de fêtes et autres manifestations. 
Il est aussi régulièrement traversé par des 
marcheurs qui suivent le sentier balisé. 
Alors, faites comme eux, venez découvrir 
Mounissens à l’occasion d’une promenade 
en famille ou entre amis !

Mounissens, c’est une place centrale qui abrite une croix et un puit, autour de 
laquelle les habitations accueillent anciennes familles du village (certains 

descendants des familles Mounissens habitent toujours le quartier) et nouveaux 
arrivants.

La place centrale de Mounissens

Autrefois, le four 
à bois d’une 

famille était mis à 
disposition de tous 
pour y cuire pains et 
rôtis. Aujourd’hui, 
un repas de quartier 
annuel s’y déroule 
avec les voisins des 
4 journaux et de 
Fouques et perpétue 
ainsi une certaine 
convivialité.
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La famille Borel

«
«

Parole d’habitants
La famille Borel

Courses à  pied, à vélo…la ligne de départ 

était tracée au cœur du quartier !

Le village se retrouve à Mounissenstous les ans, pour y manger, boire et danser avant d’y juger Monsieur Carnaval

Nous voulions une vie meilleure, 
avec de l’espace pour les enfants. 

Un endroit à la campagne, paisible, authentique, 
et avec des vignes autour.

Nous sommes arrivés à Mounissens fi n 2012, 
ça ne pouvait être ailleurs… bizarrerie ou destinée, 
peu importe : des similitudes de date de naissance 

avec les anciens propriétaires de notre maison,
et de lieux importants de notre vie, nous ont conduit ici.

La campagne, proche de la ville, pour les commodités 
du quotidien et les activités des enfants. 

Une mixité d’âges avec des anciens et leurs histoires, 
mais aussi avec l’histoire de ce petit quartier 

qu’ils ont vu changer.
Cette richesse de la mémoire partagée et ce côté bienveillant des 

ainés sur les plus jeunes par une surveillance furtive. 
Mais aussi des jeunes sur les ainés par une présence, un mot, un 

soutien dans des diffi  cultés et des soucis du quotidien.
Une entraide courtoise d’un petit regroupement de personnes 

qui scelle la vie de quartier.

Pour connaitre davantage les habitants qui ne sont pas nichés 
au cœur de Mounissens, nous organisons un repas de quartier 

depuis de nombreuses années, magnifi que moment 
de partage et de convivialité.

Une petite parenthèse, dans notre vie au rythme eff réné 
et qui est toujours couronné d’un vif succès 

sous un soleil éclatant !

Les enfants grandissent et s’épanouissent
dans ce coin de campagne…
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2e samedi 
de chaque mois 

GRAND DÉBALLAGE
de 10h à 12h et de 14h à 17h 
Maison de la Poste

2e et 3e lundi  
de chaque mois

LOTOS DU COMITÉ DES FÊTES
21h - Salle des Fêtes

1er décembre 2021

CONSEIL MUNICIPAL
19h - Salle Jean Lafourcade

18 décembre 2021

Agitation solidaire
artisanale et gourmande
Marché de producteurs 
et artisans, animation DJ, 
photos avec le Père Noël, Jeux 
Petite restauration sur place 
De 10h à 18h 
Au quartier du cercle

12 janvier 2022

CONSEIL MUNICIPAL
19h - Salle Jean Lafourcade 

2 février 2022

CONSEIL MUNICIPAL
19h - Salle Jean Lafourcade

2 mars 2022

CONSEIL MUNICIPAL
19h - Salle Jean Lafourcade

// AGENDA

Le 27 août dernier, vous étiez nombreux à assister  
sous les étoiles à la projection du film  
« Antoinette dans les Cévennes » en bord de Garonne. 
Une soirée réussie, organisée par la municipalité,  
en partenariat avec le Comité des Fêtes et l’Écran Réolais.


